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Résumé: Lors du Conseil métropolitain extraordinaire du 21 décembre 2017, il a été décidé la mise en 
place d’un plan d’urgence mobilités pour la période 2018-2020. 
Un groupe de travail, constitué de 12 élus, a donc été constitué sous la Présidence de Michel Labardin.
4 séances de travail ont eu lieu. 
La présente délibération a pour objet de présenter les conclusions de ce groupe de travail et le contenu
du plan d’urgences mobilités 2018-2020. 
Le montant global du plan d’urgences mobilité est de 776,5 M€ de réalisations effectives et d’actions 
concrètes financées par Bordeaux Métropole et directement visibles par nos concitoyens sur 
l’ensemble des trois années 2018-2020. 
A noter que ne figurent pas au plan d’urgence les très nombreuses études et concertations qui sont en 
cours ou seront lancées d’ici la fin 2020, ce qui ne les remet évidemment nullement en cause. Le point 
sur l’ensemble de ces dossiers sera réalisé d’ici l’été dans le cadre du bilan 2017 de la mise en œuvre 
de la stratégie mobilités.

Documents annexes : Plan d'urgence mobilités 2018-2020 , 
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Monsieur Michel LABARDIN présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Contexte

La mobilité figure parmi les quatre grandes priorités de notre projet de mandature. C’est aussi une pré-
occupation majeure de l’ensemble des habitants de la Métropole et plus largement de la grande agglo-
mération bordelaise.

En janvier 2016, notre établissement a approuvé sa stratégie métropolitaine des mobilités, qui consiste
en un plan d’actions utilisant l’ensemble des leviers possibles pour améliorer les conditions de déplace-
ments de chacun de nos concitoyens. Grâce à ce document, Bordeaux Métropole s’est dotée à la fois
d’une vision à 10 ans des projets à mener en termes de mobilité, mais aussi d’un programme de travail
précis et concret avec de nombreuses actions à portée immédiate. 

Deux ans plus tard, les motifs de satisfaction sont nombreux et placent Bordeaux Métropole parmi les
agglomérations les plus volontaristes en matière de mobilité.

Ainsi, l’enquête ménages déplacement allégée réalisée entre la mi-septembre et la mi-octobre 2017
pour notre compte par le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité
et l'aménagement (CEREMA) dépendant du Ministère de la transition écologique et solidaire, au
cours de laquelle a été interrogé un échantillon représentatif de plus de 3 000 habitants métropoli-
tains, a permis de mesurer de nets progrès dans l’évolution des parts modales depuis la grande
enquête ménages déplacements de 2009. Les principaux résultats en sont rappelés dans le ta-
bleau ci-dessous.

Résultats globaux à l’échelle de 

l’ensemble des habitants métropolitains

Résultats spécifiques 

aux habitants bordelais

Résultats pour les 

habitants non 

bordelais

2 roues motorisés < 1% < 1% < 1%

Transports en 

commun urbains 

(tramway, bus du 

réseau TBM)

12% 15% 10%

autres transports en 

commun (TER, 

Transgironde)

< 1% < 1% < 1%

Marche à pied 29% 41% 23%

Vélo 8% 13% 5%

 < 50%  

-49,70%

Evaluation du 

nombre de 

déplacements/jour

3 063 401 1 048 350 2 015 051

Voiture particulière 29% 60%
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On peut noter que :

 La part modale de la voiture dans notre agglomération est désormais inférieure à 50% et est en
baisse sur quasiment l’ensemble des secteurs d’étude. Pour les bordelais, la voiture représente
désormais moins d’un déplacement sur 3.

 Les transports en commun continuent à progresser. L'année 2017 s’est conclue sur une hausse
extrêmement élevée de la fréquentation du réseau TBM (Transports Bordeaux Métropole), soit
8,5%. Une fois connus les résultats à l’échelle nationale, nous devrions pouvoir constater que,
comme en 2016,  ce niveau de hausse devrait  être de l’ordre de 4 à 6 fois  supérieur à la
moyenne de hausse de la fréquentation des villes de taille comparable. Depuis le début de l’ac-
tuelle délégation de service public début 2015, la hausse cumulée de la fréquentation est de
18,3%. Nous sommes désormais tout près d’accueillir 150 millions de voyageurs par an sur le
réseau bus et tramway.

 Le vélo progresse à des niveaux qui installent désormais Bordeaux solidement sur le podium
des villes les plus cyclables de France avec Strasbourg et Grenoble. A titre de comparaison, la
hausse de la pratique du vélo a été de 38% entre début 2014 et la fin 2017, là où Grenoble an-
nonce une hausse globale de 20% sur les 10 dernières années. Nous sommes déjà à 8% de
part modale à l’échelle métropolitaine, quand le Grand Lyon espère atteindre cet objectif  en
2030. 

Le vélo représente désormais près de 250 000 déplacements/jour à l’échelle de la Métropole,
dont 140 000 sont réalisés par des bordelais.

 Au-delà  du  vélo,  c’est  l’ensemble  des  modes actifs  qui  explosent  avec une  pratique  de  la
marche à pied qui est désormais de 29%. En ce qui concerne les bordelais, les déplacements
en modes actifs (marche à pied plus vélo) représentent 54% du total de leurs déplacements,
soit presque le double des déplacements en voiture.

En outre, contrairement à la très grande majorité des autres agglomérations, et malgré les aléas juri-
diques auxquels sont désormais soumis sans exception tous nos grands projets, Bordeaux Métropole
reste en capacité d’investir de manière significative dans de nouvelles infrastructures de transport à
haut niveau de service, ainsi que dans des projets routiers significatifs : amélioration de la rocade bor-
delaise, travaux du pont Simone Veil, investissements routiers réalisés sur le territoire des deux Opéra-
tions d’intérêt métropolitain (OIM) Bordeaux Aéroparc et Bordeaux Innocampus, travaux de la ligne D et
de l’extension de la ligne C vers Villenave d’Ornon etc…

Cependant, les conditions quotidiennes de déplacement de nombreux habitants de la Métropole et  a
fortiori de ceux qui habitent en zone périurbaine de la Métropole, restent encore difficiles, voire très dif-
ficiles. Ainsi, Bordeaux est toujours la 3ème agglomération la plus embouteillée de France.

Les causes de ces difficultés sont désormais bien connues :

 La rocade de Bordeaux est sous-dimensionnée. De trop nombreuses sections sont encore à
2x2 voies et de ce fait, la rocade est incapable d’écouler suffisamment de trafic dans de bonnes
conditions. Or :

o la rocade supporte un important trafic de transit poids-lourds, en particulier sur la rocade
est avec de l’ordre de 15% du nombre total de véhicules ;

o en outre, alors que la situation était d’ores et déjà très difficile, la reprise économique,
dont nous ne pouvons par ailleurs bien évidemment que nous féliciter, se traduit par plus
de voitures sur la rocade. 
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Aujourd’hui, les investissements sur la rocade sont limités par la capacité financière de l’Etat,
qui n’investit que de l’ordre de 10M€/an sur ce dossier, alors même qu’il s’agit d’un des plus im-
portants points de congestion routière au plan national. La conséquence en est un important re-
tard pour notre Métropole en matière de capacité routière par rapport aux autres agglomérations
françaises.

 Il n’existe quasiment pas, dans les zones périurbaines, de solutions de transports performantes
qui puissent faire concurrence à la voiture. Les habitants de ce territoire se retrouvent ainsi pri-
sonniers de l’automobile. Il faut en la matière souligner la très faible fréquentation du réseau
TER régional, puisque dans toute la région Nouvelle-Aquitaine, il n’accueille que 50 000 voya-
geurs par jour (à comparer aux 14 000 voyageurs accueillis chaque jour par la station Hôtel de
Ville, station la plus fréquentée du réseau TBM), et ceci pour un budget de fonctionnement an-
nuel de 300 M€, soit 6 000€/passager/an. Hormis la liaison Arcachon/Bordeaux, dont la fréquen-
tation est de 8 000 passagers/jour, la très grande majorité des lignes de TER n’accueille guère
plus d’1 millier de voyageurs/jour.

 La part de la voiture dans les déplacements de courte distance est encore trop forte. En 2009,
date de la dernière enquête ménages complète, 60% des déplacements de moins de 2 km se
faisaient en voiture.

A ces trois explications, s’ajoute aussi désormais un double problème de saturation et de fiabilité de
notre réseau TBM :

 saturation car les très fortes hausses de fréquentation évoquées ci-dessus mettent fortement le
réseau en tension. Ainsi, les usagers se plaignent de trams bondés, mais aussi de la difficulté à
trouver des places en parcs-relais dont les principaux sont en effet totalement saturés ;

 fiabilité car notre réseau de tramway a désormais 15 ans et qu’il voit naturellement le taux de
pannes évoluer à la hausse. De même, Bordeaux Métropole fait face à un défi très sérieux en
matière de dépôts pour le réseau de bus. Les deux dépôts existants sont totalement saturés.

En conséquence, lors du Conseil extraordinaire du 21 décembre dernier, le Président de Bordeaux Mé-
tropole, Alain Juppé, a proposé à l’ensemble des élus métropolitains la formalisation d’un plan d’ur-
gences mobilités pour les 3 ans à venir, soit sur la période 2018-2020.

Les objectifs du plan d’urgence mobilités 2018-2020

L’objectif  de ce plan d’urgence mobilités n’est  ni  de remettre à plat  la stratégie métropolitaine des
mobilités, qui a démontré toute sa pertinence, ni de redessiner le schéma directeur opérationnel des
déplacements métropolitains.

Il s’agit plutôt, dans le cadre de cette stratégie métropolitaine des mobilités, de mettre en œuvre et de
rendre visibles, pour les 3 années à venir, des actions concrètes impactant positivement la vie de nos
concitoyens.

L’objectif était d’identifier des actions :

 dont la réalisation effective est possible dans les 2 années à venir et qui se traduiront donc im-
médiatement par un impact positif sur nos concitoyens,

 qui ne dépendent pas (ou peu) de partenaires extérieurs afin que Bordeaux Métropole reste
maître de leur calendrier de réalisation.

NB :  En  conséquence,  ne  figurent  donc  pas  au  plan  d’urgence  les  très  nombreuses  études  et
concertations qui sont en cours ou seront lancées d’ici la fin 2020, ce qui ne les remet évidemment
nullement en cause.
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Cette mission a été confiée, sous le pilotage de Michel Labardin, Vice-président en charge des trans-
ports, à un groupe de douze élus : Alain Anziani, Gérard Chausset, Michel Duchène, Christophe Du-
prat, Pierre Hurmic, Claude Mellier, Patrick Pujol, Franck Raynal, Kevin Subrenat, Brigitte Terraza, et
Jean Touzeau.

Quatre grands thèmes ont ainsi été travaillés :

- l’amélioration des conditions de circulation ;

- l’augmentation de la pratique du vélo et la maîtrise des déplacements ;

- l’amélioration de la performance du réseau de transports en commun existant ;

- l’amélioration des conditions de stationnement.

Chaque thème a donc fait l’objet d’une séance de travail spécifique réunissant les élus membres du
groupe de travail au cours de laquelle :

 les services ont pu présenter les données et les analyses les plus récentes ; 

 les élus ont pu échanger et se prononcer sur un certain nombre d’actions qui leur étaient propo-
sées, ainsi que, bien évidemment, suggérer eux-mêmes plusieurs autres actions ;

 plusieurs intervenants extérieurs sont venus apporter leur expertise sur les sujets en question.
Ont ainsi été invités :

o Uber France sur la politique générale de l’entreprise Uber et l’évolution des services de
voiture de tourisme avec chauffeurs ;

o Transway, start-up nantaise, qui est venue évoquer les questions de bonus écologique
afin d’influer sur les comportements de mobilités et d’accélérer le report modal ;

o le bureau d’étude Copenhagenize qui est venu faire le point sur la politique vélo de Bor-
deaux Métropole et évoquer les sujets d’actualité en ce qui concerne la progression des
politiques cyclables à l’échelle européenne et mondiale ;

o Guillaume Lemonnier, agent de Bordeaux Métropole, qui est venu présenter le plan de
déplacements à destination des agents de Bordeaux Métropole et de la ville de Bor-
deaux ;

o Antoine Lequeux, directeur du patrimoine au sein de Keolis Bordeaux Métropole, qui est
venu faire le point sur la maintenance du réseau réalisée par notre délégataire et présen-
ter les nouvelles démarches de « lean management » lancées par Keolis depuis début
2017 ;

o Nicolas Masson, président directeur général de la start-up bordelaise Parking Facile, qui
offre des solutions de stationnement entre particuliers sur l’agglomération bordelaise.

L’ensemble des présentations réalisées par les services et remises aux élus lors de ces séances de
travail est consultable par les élus sur pièce et sur place à la Direction générale Mobilités/Direction
d’appui administrative et financière – immeuble Laure Gatet – 1er étage – bureau porte n° 129.

Le contenu du plan d’urgence mobilités

L’ensemble des très nombreuses actions retenues pour constituer le plan d’urgence mobilités 2018 –
2020 figure en annexe 1 à la présente délibération.

Une  estimation  sommaire  de  l’ensemble  des  financements  apportés  par  Bordeaux  Métropole  sur
l’ensemble de ces actions nous amène à un montant global de 776,5M€.
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Suivi du plan d’urgence mobilités

Il est proposé que les élus qui ont participé à la démarche de constitution de ce plan d’urgences se
réunissent une fois par an, à la date anniversaire du vote de ce plan par le Conseil métropolitain afin de
vérifier sa mise en œuvre.

Il est à préciser que les actions qui découleront de ce plan sur les années 2018 à 2020 ont fait ou feront
l’objet pour leur mise en œuvre de délibérations spécifiques.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2,

VU la délibération n°2016-7 du 22 janvier 2016 relative à la Stratégie métropolitaine pour les mobilités,

VU la délibération n°2017-753 du 21 décembre 2017 relative aux Assises de la mobilité,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT QUE la mobilité est une préoccupation majeure de l’ensemble des habitants de la Mé-
tropole et plus largement de la grande agglomération bordelaise,

CONSIDERANT QUE lors du Conseil métropolitain extraordinaire du 21 décembre 2017, il a été décidé
la mise en place d’un plan d’urgence mobilités pour la période 2018-2020,

CONSIDERANT les résultats du groupe de travail constitué sous la présidence de Michel Labardin,

DECIDE

Article     unique : d’adopter le plan d’urgence des mobilités pour la métropole bordelaise ainsi défini et
dont le détail des actions figure en annexe 1, partie intégrante de la présente délibération.

Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 avril 2018,

Pour expédition conforme,
par délégation,
le Vice-président,

Monsieur Michel LABARDIN
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